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Le 21 août 2003


 


TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2

Dossier RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


______________________________________________________________

Cher confrère,

L’Union des consommateurs (U.C.) confirme, par la présente, sa présence à la rencontre technique du 26 août 2003 relativement au dossier ci-haut mentionné. Madame Manon Lacharité assistera à cette rencontre au nom de l’Union des consommateurs et sera accompagnée par M. Co Pham.

Les courts délais alloués n’ont pas permis aux représentants de l’Union des consommateurs d’identifier avec précisions les pièces sur lesquelles des questions plus particulières seront soulevées. Toutefois, d’ores et déjà, l’Union des consommateurs peut annoncer que les trois thèmes retenus par la Régie suscitent son intérêt et des questionnements. 

La justification des augmentations tarifaires proposées pour les 1er octobre 2003 et 1er avril 2004 sera également longuement questionnée considérant le volte-face complet et le déni de l’engagement pris par Hydro-Québec dans son plan stratégique, engagement qu’elle n’a cessé de répéter sur toutes les tribunes et à d’innombrables reprises dans tous les dossiers de la Régie. 

Nous confirmons que l’union des consommateurs sera présente à l'audience sur la recevabilité de la demande d'ajustement tarifaire provisoire qui aura lieu le jeudi 28 août prochain à 9h00 et qu’elle soutiendra devant la Régie qu’elle se doit de reconnaître que la demande est irrecevable et, au surplus, mal fondée en faits et en droit en vertu des principes juridiques applicables.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions, cher confrère, de recevoir l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


Me Éric Fraser

Tous les intervenants

